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Introduction

Parmi les recommandations du Comité des droits économiques, sociaux et culturels (CESCR) faites à la Belgique, à l’occasion de son cinquième rapport périodique, l’Association pour la Promotion de la Francophonie en Flandre (APFF) et l’Association de Promotion des Droits Humains et des Minorités (ADHUM) ont choisi de suivre la mise en œuvre des recommandations suivantes :

I. Institution nationale des droits de l’homme

« Le Comité recommande à l’État partie d’élargir le mandat de l’institution nationale des droits de l’homme, en conformité avec les Principes concernant le statut des institutions nationales pour la promotion et la protection des droits de l’homme (Principes de Paris), afin que celui-ci s’applique à l’État fédéral et aux régions. Il le prie de garantir la coordination entre les différentes entités en charge des droits de l’homme. Le Comité encourage également l’État partie à examiner la possibilité de doter ladite institution de la capacité de recevoir et d’examiner des plaintes et requêtes relatives à des situations individuelles, en particulier concernant les droits économiques, sociaux et culturels. »
(point 8)

II. Non-discrimination

« Le Comité demande à l’État partie de mettre en œuvre les recommandations émises par la Commission d’évaluation de la législation fédérale relative à la lutte contre les discriminations. Il lui recommande également de désigner un organe responsable de traiter les plaintes de discrimination fondée sur la langue. À ce propos, le Comité attire l’attention de l’État partie sur son observation générale no 20 (2009) sur la non-discrimination dans l’exercice des droits économiques, sociaux et culturels. » (point 19)

III. Participation de la société civile

« Le Comité prie l’État partie de diffuser largement les présentes observations finales à tous les niveaux de la société, au niveau fédéral comme à celui des communautés et des régions, en particulier auprès des membres du Parlement, des responsables publics et des autorités judiciaires. Il l’encourage à associer toutes les institutions nationales de droits de l’homme, les organisations non gouvernementales et les autres membres de la société civile au suivi des présentes observations finales et au processus de consultation nationale avant la soumission de son prochain rapport périodique. » (point 60) 


I. Concernant l’Institut national pour la protection et la promotion des Droits de l’Homme 

1. Ainsi que précisé au point 8 du rapport du Groupe de Travail du troisième Examen périodique universel de la Belgique en 2021 : « La Belgique s’était engagée à mettre en place une institution nationale des droits de l’homme qui devait couvrir l’ensemble des droits fondamentaux pour tout le territoire, conformément aux Principes concernant le statut des institutions nationales pour la promotion et la protection des droits de l’homme (Principes de Paris). La mise en place de l’Institut fédéral pour la protection et la promotion des droits humains en 2019 avait permis d’avancer en couvrant la compétence fédérale et en proposant un scénario d’interfédéralisation dans une deuxième étape, ce qui devait assurer une couverture totale des droits de l’homme. Il était également possible qu’une entité fédérée mît en place sa propre institution. Les entités fédérées et l’Etat fédéral devaient s’accorder sur une vision commune au moyen d’un accord de coopération. »

2. Cet engagement n’a malheureusement pas été concrétisé en ce que, ainsi que le relève l’IFDH dans son rapport annuel 2022 : 

3. Primo : Il n’existe toujours pas d’institut national compétent pour l’ensemble du territoire, la Belgique nous annonçant, dans les derniers renseignements qu’elle communiqua au Comité  pour l’Elimination de la Discrimination Raciale, suite aux dernières observations finales de celui-ci, que la mise en place d’une institution nationale des droits humains compétente pour l’ensemble du territoire devait encore faire l’objet de négociations, lesquelles n’étaient encore qu’au stade des préparatifs, avec les entités fédérées. 

4. La situation est donc bien bloquée sur le plan politique en Belgique !

5. Secundo : L’institution fédérale créée en 2019 n’est pas compétente pour recevoir les plaintes individuelles, ce qui n’a pas manqué notamment de faire réagir le Comité pour l’Elimination de la Discrimination Raciale. 

6. Ainsi, comme précisé par celui-ci dans la lettre que sa Présidente, Mme Shepherd, adressa le 29.08.2022 au représentant permanent de la Belgique aux Nations Unies à Genève : « Le Comité reste préoccupé par le mandat actuellement limité de l’Institut pour la protection et la promotion des Droits de l’Homme. Il regrette qu’aucun progrès n’ait été accompli en ce qui concerne l’attribution à l’Institut Fédéral pour la protection et la promotion des droits de l’homme d’un mandat lui permettant de recevoir et de traiter des plaintes individuelles. »

7. On relèvera que cette préoccupation est également partagée par :
- Le Comité des droits de l’Homme (CCPR) ;
- Le Comité pour l’élimination des discriminations à l’égard des femmes (CEDAW).

8. Notons aussi qu’en février 2022, Michelle Bachelet, Haut-Commissaire aux droits de l’Homme, a adressé une lettre à notre Ministre des Affaires étrangères, Sophie Wilmès. Dans sa lettre, la Haut-commissaire salue la création, en Belgique, de l’Institut Fédéral pour la protection et la promotion des Droits Humains (IFDH) en tant qu'institution nationale des droits de l’Homme, tout en plaidant pour que son mandat soit aussi large que possible et que l'institut soit autorisé à entendre et à examiner les plaintes concernant des situations individuelles.

9. Parallèlement, un Institut flamand des droits humains a été créé par le décret flamand du 28 octobre 2022, publié au Moniteur du 9 novembre 2022. Il est opérationnel depuis le 15 mars 2023.

10. Vingt-et-une organisations ont regretté, dans un communiqué commun, que le parcours deviendra « inutilement complexe » pour les victimes de discrimination et rendra plus difficile l’accès à la justice.

11. Le Conseil d’Etat s’est montré critique à l’égard de l’avant-projet de décret portant création d’un Institut flamand des droits humains, considérant qu’à court terme cela rendra la protection des droits de l’homme plus complexe.

12. Ce nouvel institut flamand des droits de l’homme relèverait le seuil à partir duquel les citoyens peuvent engager une procédure judiciaire en cas de discrimination : l’Institut flamand des droits humains ne pourra pas, à l’instar d’UNIA, aller en justice en cas de violations flagrantes et assister les victimes devant les tribunaux, seule une chambre de contestation rendra un jugement moral qui ne sera pas contraignant.

13. Le Conseil d’Etat y voit un risque de réduction du niveau de protection en ce qui concerne le droit à une assistance juridique, qui est garanti par l’article 23 de la Constitution, même si il ne relève pas de violation « sensu stricto » du droit à l’assistance juridique.

14. UNIA, dans son rapport annuel 2021, estime que cette nouvelle institution « restreint considérablement le recours à la justice des victimes de discrimination, en particulier de celles qui sont moins fortunées ou qui n’ont pas d’assurance de recours en justice » et que « cette création n’aide pas le citoyen à s’orienter plus facilement dans un paysage institutionnel déjà complexe ».

15. Il convient de préciser également que ledit institut ne traitera pas des discriminations basées sur la langue, ce qui constitue en l’espèce une circonstance aggravante.


II. Concernant la non-discrimination 

16. La Belgique n’a toujours pas ratifié le protocole 12 à la Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme qu’elle a pourtant signé il y a plus de 20 ans (le 04.11.2000), ledit protocole stipulant en son article 1er que « La jouissance de tout droit prévu par la Loi doit être assurée, sans discrimination aucune fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou toutes autres opinions, l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance ou tout autre situation » 

17. Il est interpellant de constater que la Belgique s’obstine à ne pas vouloir ratifier le protocole 12, et ce, malgré la résolution du Parlement européen du 07.02.2018 qui engage pourtant tous les états membres à signer, à ratifier et à assurer l’application du protocole 12 ainsi que la convention-cadre du Conseil de l’Europe pour la protection des minorités nationales. 

18. La Belgique ne prenant aucune mesure pour lutter contre les discriminations linguistiques malgré les rappels des institutions internationales, force est malheureusement d’en déduire que la Belgique est favorable au maintien de la discrimination linguistique sur son territoire, ce qui est, faut-il le dire, hautement condamnable. 

19. La Commission d’évaluation des lois fédérales tendant à lutter contre la discrimination rappelle, dans son rapport final de février 2022, que l’article 29§2 de la loi anti-discrimination de 2007 « confie au Roi le soin de désigner l’organe compétent pour les discriminations fondées sur la langue, cette compétence n’ayant pas été conférée à Unia ».

20.  La Commission constate qu’à ce jour, cet organisme n’a toujours pas été désigné. « Les victimes d’une discrimination fondée sur la langue ne peuvent dès lors, contrairement aux victimes de discrimination liée à tout autre critère mentionné dans la législation, bénéficier de l’aide, d’informations et de conseils d’une institution publique spécialement créée à cette fin. »

21. Par ailleurs, le Comité pour l’Elimination de la Discrimination Raciale, à sa 2821 séance, le 29.04.2021, a recommandé à la Belgique (point 8) : « …  De confier à l’Institut le mandat de recevoir et de traiter les plaintes individuelles, y compris les cas de discrimination linguistique concernant les minorités et de lui allouer les ressources humaines et financières suffisantes pour lui permettre de s’acquitter de ses mandats. »


III. Concernant la participation de la société civile

22. Signalons que depuis l’adoption des observations finales, le 6 mars 2020, la société civile n’a pas été réunie pour assurer le suivi des recommandations du CESCR. De plus, il aura fallut attendre octobre 2023 pour que la Belgique fasse parvenir son rapport de suivi initialement prévu pour mars 2022, soit avec plus d’un an et demi de retard.

23. Pourtant, dans le rapport que notre pays a remis à l'ONU, lors de son deuxième Examen périodique universel (EPU) en 2016 on pouvait lire : « La Belgique est déterminée à s’acquitter pleinement de ses obligations dans le domaine des droits de l'Homme et à améliorer ses mécanismes nationaux chargés d'assurer un suivi dans ce domaine. Elle s’engage également à continuer d’établir les rapports destinés à tous les mécanismes des droits de l’Homme, notamment à l'Examen périodique universel, dans les délais impartis et à coopérer avec ces mécanismes. La participation des organisations de la société civile à ce processus demeurera une priorité essentielle ». 

24. Lors de l’examen proprement dit, Didier Reynders, Ministre des Affaires étrangères de l’époque, soulignait que la collaboration avec la société civile était perfectible. « Nous avons pris note des remarques de la société civile sur l’approche belge en vue de la rédaction du rapport de la Belgique au titre de l’Examen périodique universel et nous ne manquerons pas de voir avec toutes les autorités concernées comment améliorer encore le processus dans le futur. Lors du suivi de la session du Groupe de travail sur l’Examen périodique universel, nous ne manquerons par ailleurs pas d’engager un dialogue constructif avec la société civile. »

25. Malgré cet engagement, auquel il faut ajouter l’acceptation par la Belgique de la recommandation de la Pologne (2016) « d’associer la société civile au processus de suivi et de mise en œuvre des recommandations issues de l’EPU », de la recommandation de la Malaisie (2021) de « coopérer régulièrement avec la société civile pour le suivi des recommandations résultant de l’Examen périodique universel » et de la recommandation de l’Albanie (2021) de « collaborer activement et régulièrement avec la société civile », il faut bien se rendre à l’évidence que la situation n’a absolument pas évolué dans le bon sens.

26. Lors du deuxième cycle de la Belgique, il aura fallu attendre plus de trois ans et demi avant que le SPF Affaires étrangères n’organise, le 19 décembre 2019, une session d’information et de dialogue avec la société civile au Palais d’Egmont. C’est la seule et unique réunion de suivi à laquelle les acteurs de la société civile ont été invités à participer depuis le débriefing d’avril 2016.

27. Et le manque de collaboration avec la société civile ne fait que se répéter : pour préparer le dernier EPU de la Belgique, la société civile n’a été consultée qu’une seule fois, le 12 janvier 2021, en fin de parcours. Juste avant la date limite de dépôt du rapport national à l’ONU, fixée au 1er février 2021, limitant ainsi le rôle de la société civile à cautionner un rapport rédigé exclusivement en interne, ce qui est inacceptable !

28. Lors du débriefing de la société civile et des parties prenantes organisé par les Affaires étrangères, le 11 juin 2021, suite au 3ème EPU de la Belgique, l’APFF et l’ADHUM ont proposé :
- que des groupes thématiques soient mis en place pour assurer le suivi, tant des recommandations de l’EPU, que les recommandations des autres Comités de l’ONU ;
- que soit organisée au moins une réunion par an, si pas deux, si on veut vraiment parler de collaboration active et régulière avec la société civile. Ce à quoi il a été répondu : « La demande de davantage de consultation, est un point qui est bien noté ».

29. Malgré cela, il a fallut attendre à nouveau deux ans, avant que ne soit organisée, le 22 juin 2023, une session d’information et de dialogue avec la société civile sur la mise en œuvre des recommandations acceptées par la Belgique, lors de son dernier EPU. Peut-on, dans ces conditions, parler de collaboration active et régulière ?

30. Un autre point que nous regrettons également, c’est le fait qu’il n’y ait pas eu de traduction simultanée des interventions. Si les représentants des autorités ont la courtoisie de répondre dans la langue des intervenants, il y a aussi toute une série d’échanges qu’on pourrait ne pas comprendre ou ne pas suffisamment comprendre lorsqu’ils ont lieu en néerlandais et qu’on est francophone et vice et versa. Traduire les échanges dans les langues nationales serait un investissement assez facilement réalisable qui augmenterait la portée des débats.
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